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CONSULTATIONS / MODIFICATIONS

Délib° 1 PRESCIPTION
Fin Février 2021 => Février 2022

Engagement 
Démarche
+ Marché

Consultation
des personnes
publiques

Enquête
publique

Modifications
Approbation
du PLUi-hd

Bilan de la
Concertation

ARRÊT du
projet

ELABORATION DU PROJET :
- Diagnostic / enjeux
- PADDi (+ débats)
- Traduction réglementaire

CONCERTATION / ETUDES

Délib 3
Janvier 2025

Juin 2025
Délib 4

Décembre 2025

CC 1 CC 4CC 3CIM 1

Février 2022

CM 1 CM 2

3 mois 4 mois4 mois34 mois12 mois

CIM 2CC 2

Délib 2 DEBAT
Mai 2023

3 ans & 9 mois
(à compter du lancement des études)

1. DEMARCHE & PLANNING

La démarche d’élaboration …

• Une procédure très encadrée.

• Une démarche très mobilisatrice.
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1. DEMARCHE & PLANNING

Les phases d’études (jusqu’à l’arrêt du projet)

PHASE 1

• Diagnostic territorial multithématique 

• Diagnostic Environnemental (EIE)

PHASE 2

• Orientations & Objectifs                                                                                                     
 Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADDi)

•Démarche itérative => plusieurs débats successifs possibles

PHASE 3

• Traduction réglementaire : Règlement / Zonage / OAP

• Programmes d’Orientations et d’Actions :                                  
POA : Habitat / Mobilité

PHASE
CONTINUE

Ev
al

u
at

io
n

En
vi

ro
n

n
em

e
n

ta
le

Bilan de la Concertation & 
ARRÊT duProjet de PLUi-HM

Janvier 
2025



2. PLACE ET CADRE DU PADD
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RAPPORT DE PRESENTATION :
Diagnostic

EIE
Justifications du projet complet
Evaluation environnementale

PADD
Projet d’Aménagement et de Développement Durables

OAP :
Orientations d’Aménagement et de Programmation

Thématiques
Sectorielles

POA
Programmes d’Orientations et d’Actions

Habitat
Mobilités

REGLEMENTS :
Zonage

Règlement écrit

ANNEXES

P
I
È
C
E
S

D
U

P
L
U
i
H
M

Etat des lieux, bilan

Projet pour l’agglo de demain (horizon 10-15 ans)
 LE document de communication du PLUi-HM

Dégagement des enjeux

Traduction règlementaire et thématique du PADD

Tout projet inscrit au zonage, règlement ou en OAP
doit trouver sa justification dans le PADD

2. Portée et cadre du PADDi

Un document central : La « clé de voûte » du PLUi-HM
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L’expression d’un engagement politique global, 
qui doit … 

 Viser les principes fondamentaux du 
développement durable.

 Concilier / Articuler 3 grands piliers :

- Social. 
- Economie.
- Environnement.

Le Développement Durable : Un impératif planétaire érigé en priorité nationale …
« Un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des
générations futures à répondre aux leurs ».
(1ère définition donnée en 1986 par la commission Brundtland (premier Ministre norvégien) et reprise en 1992, lors de la
Conférence de Rio).

2. Portée et cadre du PADDi
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2. LE PADD

Un contenu encadré par la loi
et des thèmes obligatoires à aborder …

Le PADD définit :

« 1° Les orientations générales des politiques d'aménagement,

d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des

espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de

remise en bon état des continuités écologiques ;

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et

les déplacements, les réseaux d'énergie, le développement des

communications numériques, l'équipement commercial, le

développement économique et les loisirs » (…)

Il « fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation

de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain ».

(Article L151-5 du code de l’urbanisme)



3. CONTEXTE GENERAL ET GRANDS ENJEUX
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3. CONTEXTE GENERAL ET 
GRANDS ENJEUX

Une situation géographique particulière
Un territoire attractif, dynamique, et donc … sous pressions et fragile  

De nombreux défis à relever et à concilier

Protection / Restauration 

des milieux naturels et 

fonctionnalités écologiques

Qualité urbaine, 

architecturale et paysagère

Lutte contre le changement climatique

Transition énergétique 

Logements 

pour tous



4. CONSTRUCTION DU PADD
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COPIL GENERAL COPIL  HABITAT COPIL MOBILITES

ELUS titulaires et suppléants ELUS titulaires et suppléants ELUS titulaires et suppléants

François DEVILLE Muriel DESPRES Patrick BECHEVET

Jean-Pierre BURNET (supp) Isabelle DUMAS (supp) Claudine FAUDOT  (supp)

Joël GALLAY Vivian DETRAZ Jean-louis SAPPEY

Jean-Paul VESIN (supp) Isabelle ASNI DUCHENE (supp) Rémy VIOUT (supp)

Patrick BERNARD Martine SIEGER Patrick BERNARD

Agnès HUBERT (supp) Agnès HUBERT (supp) Olivier JACQUEY (supp)

Michèle NEYROUD Madeleine VULLIEZ Antoine CARTILLIER

Christophe SONGEON (supp) Fabien COCHARD (supp) Madeleine VULLIEZ (supp)

Claude VESSELIER Anne MAGNIEZ Philippe DOMBRAT

Marcel PIGNAL-JACQUARD (supp) Sandra REAL LEFAY (supp) Philippe MERMIN (supp)

Michel BURGNARD Geneviève SECHAUD Claude GENOUD

Nicolas ROTH (supp) Marie-Claude TROSSET (supp) Corine BONZI (supp)

Christophe CHATEL Catherine VUARGNOZ Christophe CHATEL

Gil THOMAS (supp) Gil THOMAS (supp) Gil THOMAS (supp)

Pascale MORIAUD Chantal BAARSCH Bernard FICHARD

Aubert DE PROYARD (supp) Martine MEYRIER (supp) Françoise CHEVRON (supp)

Pascal WOLF Marine BUREAU Céline HAVEL 

Marine BUREAU (supp) Patrice SONDAG (supp) Victor DE LA BARRERA NAUMANN 

Pascal GENOUD Pascal GENOUD Pascal GENOUD

Jean-Marc PONCET (supp) Jean-Marc PONCET (supp) Jean-Marc PONCET (supp)

Chrystelle BEURRIER Emmanuel CLETON Manuel DAL MOLIN

Philippe BERTRAND (supp) Quentin MOUCHET (supp) Frédéric GERDIL (supp)

Patrick CONDEVAUX Yves SECHAUD Stéphane BARONE

Marie FAVRE (supp) Florent PREVOND (supp) Moïse DE ALMEIDA (supp)

André VULLIEZ André JACQUEMOT Benjamin TOURNIER-DANIEL

Luce PERNIER (supp) Murielle FILLON (supp) Dominique CORNIER (supp)

Harris DUPUIS Harris DUPUIS Rémi FABRE

Rémi FABRE (supp) Marie-Claude SUCHET (supp) Fabien VASSALI (supp)

René GIRARD René GIRARD René GIRARD

Karine LOTHOZ (supp) Karine LOTHOZ (supp) Karine LOTHOZ (supp)

Corinne THUILLIER Dominique JORDAN Thierry MARTIN-COCHER

Marc POTEZ (supp) Amélie VIOLLET (supp) Christian DETRAZ (supp)

Lionel DUJOUX Julie NOUGARET Sandrine DETURCHE 

Sandrine DETURCHE (supp) Céline DETURCHE (supp) Lionel DUJOUX (supp)

Thierry NOIR Thierry NOIR

François CROZE (supp) Frédéric RODRIGUES (supp)

Christian BREUZA Gunilla SKARIN PARTE Marie-Pierre BERTHIER

Marie-Pierre BERTHIER (supp) Jérôme BAMBERGER (supp) Jérôme BAMBERGER (supp)

Catherine MARTINERIE Catherine MARTINERIE Catherine MARTINERIE

Fabienne GUESDON (supp) Fabienne GUESDON (Supp) Fabienne GUESDON (Supp)

Frédéric GIRARDOT Céline BURGNIARD Claude MANILLIER

Noël MATHIAN (supp) Michel GIROD (supp) Noël MATHIAN (supp)

Eric ANSART Eric ANSART Didier de VETTOR

Hubert DEMOLIS (supp) Corinne BADAIRE Nathalie BROTHIER (supp)

Christophe ARMINJON Christophe ARMINJON Christophe ARMINJON

Jean-claude TERRIER (supp) Jean-claude TERRIER (supp) Jean-claude TERRIER (supp)

Bruno DUCRET Rosy CHAMAYOU Laurent DEMOLIS

Catherine BASTARD (supp) Catherine BASTARD (supp) Catherine BASTARD (supp)

Aline DURET Jean-François KUNG George COLLOMB

Erik MAGLI (supp) Erik MAGLI (supp) Patrick MATHIEU (supp)

Nathalie VUARNET

ARMOY

MARGENCEL

COMMUNES

BALLAISON

BONS-EN-CHABLAIS

CERVENS

CHENS-SUR-LEMAN

LOISIN

DOUVAINE

ANTHY-SUR-LEMAN

ALLINGES

BRENTHONNE

DRAILLANT

EXCENEVEX

FESSY

LULLY

PERRIGNIER

THONON-LES-BAINS

YVOIRE

ORCIER

LE LYAUD

MASSONGY

NERNIER

VEIGY-FONCENEX

SCIEZ-SUR-LEMAN

MESSERY

 Les COPILs – Instances de
pilotage du PLUi-HM

LES COPIL(s)

 Une procédure associant régulièrement
une centaine d’élus, tous désignés par leur
Conseil Municipal ;

 Un principe d’élus titulaires et suppléants
devant garantir la participation des 25
communes dans chacune des séances des
COPIL + aider au ruissellement de
l’information au sein des Conseils
Municipaux ;

 Une information régulière et la
transmission des supports, documents et
compte-rendu, à l’ensemble des membres
des Copils ;

[RAPPEL]
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4. CONSTRUCTION DU PADD

Un projet élaboré 
collectivement et progressivement …



15 Comités de Pilotage

Général / Habitat / Mobilités
( élus communaux référents)



6 COPIL en phase diagnostic
2 COPIL sur les enjeux

7 COPIL sur les orientations du PADD

ENJEUX

CONCLUSIONS DU DIAGNOSTIC ET DE L’EIE

FORMULATION DES ORIENTATIONS DU PADD

Première version soumise à DEBAT
( adoption)



Tables rondes, ateliers participatifs

En collaboration avec les élus



En concertation avec les partenaires 
institutionnels et la société civile
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4. CONSTRUCTION DU PADD

Une hiérarchie des normes à respecter :

• Lois : Littoral, Montagne, SRU, Grenelle, …. Climat et Résilience …

• Documents de portée supérieure :
SRADDET, SCoT du Chablais, Plan Climat.

« Le territoire français est le patrimoine commun de la nation.
Les collectivités publiques en sont les gestionnaires et les garantes dans le cadre de leurs
compétences ».
(Article L101-1 du code de l’urbanisme)

Des plans, études sectorielles et 
démarches à prendre en compte

• Schémas régionaux et départementaux.

• Etudes et démarches de l’agglomération :
SDE, PAT, Schéma Eau potable, Schéma cyclable, etc.



5. ORIENTATIONS ET OBJECTIFS DU PADD
Débats

16
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1 ambition générale
transversale
& 5 grands axes

Déclinés en :

43 
orientations

D
éta

illées en
 :

Objectifs de mise 
en oeuvre

L’organisation du PADD est
thématisée mais il est
évident que des thèmes se
font échos dans plusieurs
axes, et certains autres sont
tout à fait transversaux. Malgré une numérotation

utile pour se repérer dans le
PADD, il n’existe pas de
rapport hiérarchique entre
les axes et orientations

5. ORIENTATIONS & OBJECTIFS

Architecture du projet
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Axe transversal :
Une agglomération s’inscrivant dans la transition énergétique et
climatique

5. ORIENTATIONS & OBJECTIFS

Les grands axes du projet

Axe 1 :
Une armature urbaine équilibrée, au sein de laquelle chaque niveau joue
un rôle
Axe 2 :
Des mobilités complémentaires et moins carbonées,                                            
conciliant les déplacements de toute nature

Axe 4 :
Un capital environnemental paysager et patrimonial commun,                                     
à préserver et valoriser

Axe 3 :
Un habitat de qualité, accessible à tous et à toutes les étapes de la vie

Axe 5 :
Une agglomération vivante où l’on peut produire, travailler, consommer,             
et accéder aux services
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Axe transversal :
Une agglomération s’inscrivant dans la transition énergétique et climatique

5. ORIENTATIONS & OBJECTIFS

O1 Une agglomération interreliée s’inscrivant dans des stratégies supra-communales

• Inscrire le projet intercommunal dans une stratégie globale à l’échelle de l’Arc Lémanique

• Œuvrer pour un rééquilibrage des dynamiques

• Porter une politique visant à atténuer les effets négatifs de la forte influence des bassins
d’emplois suisses sur la population locale

O2 Un urbanisme durable favorable à la bonne santé de ses habitants                                  
et à la qualité de vie : Promouvoir des modes de vie sains

O3 Un territoire qui s’inscrit dans une stratégie de développement durable,                           
de transition énergétique et écologique ❂
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5. ORIENTATIONS & OBJECTIFS

Axe 1 : 
Une armature urbaine équilibrée,  au sein de laquelle chaque niveau joue un rôle 

O4 Une armature urbaine

• Fondée sur l’armature territoriale

du SCoT du Chablais ...

• Où chaque pôle communal joue

un rôle …

• Dans les respect des principes de 

complémentarité, solidarité, 

mixité des fonctions …

• Avec des spécificités                         

à prendre en compte.
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5. ORIENTATIONS & OBJECTIFS

O5 Affirmer la ville de Thonon-les-bains comme pôle structurant majeur
avec l'enjeu fort de renouvellement urbain et de valorisation paysagère et touristique

O6 S'appuyer sur les pôles structurants et les pôles d'interface et renforcer leur poids,
en cohérence avec leur rôle différencié au sein du territoire :

• DOUVAINE : pôle structurant d’équilibre …
• BONS-EN-CHABLAIS : pôle structurant …
• PERRIGNIER : pôle structurant en devenir …
• SCIEZ-SUR-LEMAN : pôle structurant et touristique …
• VEIGY-FONCENEX : pôle structurant d’interface frontalière …
• ALLINGES : pôle d’interface et touristique …
• ANTHY-SUR-LEMAN : pôle d’interface et touristique …

O7 Conforter les villages dans leur rôle complémentaire au sein de l’armature territoriale

O8 Adapter les objectifs d’aménagement aux différents espaces des communes :
Centralités principales / secondaires, hameaux historiques, espaces pavillonnaires.

Axe 1 : 
Une armature urbaine équilibrée,  au sein de laquelle chaque niveau joue un rôle 
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5. ORIENTATIONS & OBJECTIFS

Axe 2 : 
Des mobilités complémentaires et moins carbonées,

conciliant les déplacements de toute nature

O9 Considérer les mobilités comme l’une des conditions sine qua non du développement     
et du renforcement de l’urbanisation

• Favoriser un territoire des courts trajets

• Permettre des densifications plus importantes autour des axes de transports alternatifs majeurs
et des pôles d’intermodalité

• Chercher à limiter l’utilisation des véhicules motorisés individuels

10 Poursuivre la stratégie de désenclavement du Chablais
Liaison autoroutière Machilly-Thonon (A412), BHNS, RER ferroviaire « Léman Express, navettes 
lacustres …
Et s’appuyer sur ces grands axes pour améliorer les mobilités et prévoir l’intermodalité.

11 Œuvrer pour une évolution des parts modales au profit des modes actifs et collectifs
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5. ORIENTATIONS & OBJECTIFS

Axe 2 : 
Des mobilités complémentaires et moins carbonées,

conciliant les déplacements de toute nature

12 Favoriser la démotorisation et accompagner les transitions énergétiques

Services alternatifs (autopartage, services vélos, …), bornes de recharge électrique, livraison, aires de

covoiturage, politique de stationnement résidentiel, regroupement d’espaces de stationnement en

sites générateurs de flux, sécurité et confort des modes actifs …

13 Fluidifier les connexions intermodales

Pôles d’échanges multimodaux (PEM), accès aux ports et arrêts de transport en commun majeurs,
parkings-relais (P+R), …

14 Redéployer les usages des espaces publics

Déplacements doux plus agréables, usage des vélos facilité, maillage modes doux

Requalification des traverses de centralités, mutualisation des espaces de stationnements

Hiérarchisation des voies en fonction de leur vocation …
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5. ORIENTATIONS & OBJECTIFS

Axe 3 : 
Un habitat de qualité, 

accessible à tous et à toutes les étapes de la vie

15 Accompagner un développement maitrisé du territoire, afin d’en préserver les ressources :

• Offre en cohérence avec les besoins et les capacités des territoires

• Dynamique de densification et de renouvellement urbain encadrée

16 Diversifier et oeuvrer pour des programmes qualitatifs (face à une diversité d’attentes) :

• Favoriser les parcours résidentiels des ménages

• Améliorer la qualité urbaine et d’usage des nouveaux projets …

• Prôner des projets de qualité environnementale,

• Accompagner des projets innovants/expérimentaux (permettant l’émergence de nouveaux modèles
d’habitat) …

17 Encourager la réhabilitation du parc existant et améliorer le confort d’occupation :

• Anticiper l’interdiction de mise en location des passoires thermiques

• Accompagner les propriétaires (à poursuivre), des publics les plus modestes, des copropriétés les
plus fragiles, des bailleurs sociaux, …
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5. ORIENTATIONS & OBJECTIFS

Axe 3 : 
Un habitat de qualité, 

accessible à tous et à toutes les étapes de la vie

18 Favoriser la mixité sociale, dans une optique de solidarité territoriale

• Accompagner une offre sociale sur toutes les communes du territoire, à moduler et adapter aux
typologies et aux contraintes propres à chacune

• Apporter des réponses aux travailleurs quel que soit leur niveau de revenus, dans leurs capacités
d’accès au logement

19 Répondre aux besoins des publics spécifiques,                                                                                
pour favoriser la mixité générationnelle et sociale

• Développer une offre à destination des séniors et des personnes en situation de handicap,
adaptée aux besoins et aux nouveaux modes d’habiter

• Faciliter le parcours résidentiel des jeunes (offre à bas loyer et rapidement accessible)

• Déployer une offre de logements et hébergements temporaires, pour loger les travailleurs
saisonniers et les actifs en mobilité

• Accompagner les publics fragiles

• Se mettre en conformité avec le Schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage
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5. ORIENTATIONS & OBJECTIFS

Axe 4 : 
Un capital environnemental paysager et patrimonial commun,                                     

à à à préserver et valoriser

20 Préserver la ressource en eau, en anticipant les éventuels impacts du dérèglement 
climatique, afin de construire un territoire résilient et adapté

21 Préserver les capacités de production de matériaux                                                                           
et réduire le recours aux ressources primaires

22 Construire un territoire résilient face au dérèglement climatique

23 Préserver les milieux naturels et les continuités écologiques

24 Préserver les composantes et les grands équilibres du paysage

25 Valoriser les patrimoines historiques, architecturaux et paysagers
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5. ORIENTATIONS & OBJECTIFS

Axe 4 : 
Un capital environnemental paysager et patrimonial commun,                                     

à à à préserver et valoriser

26 Maintenir la qualité des vues

27 Mettre en valeur les sites et paysages remarquables et de loisirs

28 Affirmer et qualifier les franges urbaines

29 Valoriser les paysages du quotidien

30 Maitriser et produire un urbanisme de qualité architecturale et paysagère pour tous types 
d’aménagements
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5. ORIENTATIONS & OBJECTIFS

Axe 5 : 
Une agglomération vivante 

où l’on peut produire, travailler, consommer, et accéder aux services

31 Porter une stratégie économique visant à bonifier le tissu économique local,                     
tout en s’assurant d’être attractifs pour de nouveaux investisseurs

31 Hiérarchiser et qualifier les zones d’activités économiques,                                                               
en garantissant leur complémentarité

32 Améliorer le cadre de vie au travail au sein des Zones d’Activités Economiques

33 S’appuyer sur le principe de centralité de proximité, comme point d’appui                            
au maillage territorial des achats du quotidien et de la consommation locale

34 Renforcer la vitalité des centralités commerciales

35 Maîtriser les implantations commerciales d’opportunité en zone d’activités et sur les flux, 
qui peuvent fragiliser les centres-bourgs

36 Œuvrer pour une qualité des espaces publics et le confort d’usage

37 Anticiper les besoins liés aux équipements
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5. ORIENTATIONS & OBJECTIFS

Axe 5 : 
Une agglomération vivante 

où l’on peut produire, travailler, consommer, et accéder aux services

39 Apporter une réponse aux besoins de services publics tout au long du parcours de vie

40 Préserver l’identité et le potentiel agricole du territoire

41 Assurer de bonnes conditions de travail pour les exploitations

42 Œuvrer pour une agriculture en accord avec son milieu

43 Affirmer la stratégie de tourisme et de loisirs assise sur l’ensemble des potentialités du
territoire

44 Améliorer les capacités d’hébergements

45 Accompagner l’offre touristique et de loisirs



Le débat est ouvert
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Suite des débats de ce jour …
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Suites …

Débats dans chaque conseil municipal ( vote)

Délibération à prévoir dans les 3 mois
Questions, remarques, propositions …

Présentation du PADD (V1)

Au Conseil de Développement (CLD)
Aux Personnes Publiques associées

… Et recueil de leurs remarques, propositions.

Conférence des Maires (Octobre)

Examen des modifications à apporter au PADD,    
suite aux divers avis et propositions.

Poursuite de la concertation

Réunions publiques, plateforme participative, …
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